
 

 

LE CERTIFICAT DE VIE 

 

 

 

Les certificats de vie ne sont délivrés en Mairie que pour des organismes à l’étranger dont vous 

devez fournir les coordonnées. 

Pour la France, les certificats de vie n'existent plus.  

 

 

 

 

� Carte Nationale d’Identité  

� Attestation manuelle (sans avoir besoin de faire légaliser sa signature par le Maire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPE 

 

Pièces à Fournir 

 


